
Votre enfant est-il bien vacciné ?
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   5-6 ans & 11-12 ans

L’âge 
des rappels 

de vaccination
Bon à savoir  Par la vaccination, on se 

protège soi-même et on protège aussi ceux qui 

ne peuvent pas recevoir de vaccins.  Les vraies 

contre-indications aux vaccins sont rares : allergies 

graves aux composants vaccinaux ou réactions 

importantes à une dose antérieure. Parlez-en au 

médecin.  Des réactions peuvent parfois survenir 

après une vaccination. Elles sont le plus souvent 

sans gravité : rougeur et douleur à l’endroit de 

l’injection, fièvre de courte durée.

Actualités  En 2013, le nombre de cas de 

coqueluche a fortement augmenté en Wallonie 

pour atteindre 409 cas. Cette augmentation touche 

particulièrement les très jeunes enfants de moins de 6 

mois dont la protection par la vaccination ne peut être 

complète qu’après les 3 premières doses.

La vaccination contre la coqueluche doit 

être régulièrement entretenue 

par des rappels notamment à 

5-6 ans et puis à 15-16 ans. 

Ces vaccinations permettent 

d’interrompre la chaine 

de transmission de 

la coqueluche des 

adolescents et des adultes 

aux nourrissons.

 Depuis janvier 2014, la FWB 

met en place progressivement, 

pour tous les vaccinateurs, un nouveau système 

de commandes de vaccins lié à la constitution 

d’un registre de données vaccinales pour les 

enfants de 0 à 20 ans.  Cette centralisation 

permettra d’éviter des injections supplémentaires 

liées à la perte de documents vaccinaux attestant 

d’une vaccination.  Dans le respect des 

règles de la protection de la vie privée, chaque 

vaccinateur est donc invité à noter dans ce 

registre les vaccinations qu’il réalise.  Lors 

des prochaines vaccinations de votre enfant, 

le médecin vous fournira de plus amples 

informations. Si vous ne souhaitez pas que 

ses données vaccinales soient enregistrées 

vous pouvez le lui signaler.  Seuls 

les médecins vaccinateurs ont 

actuellement accès à ce registre. 
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Pour en savoir plus, consultez le site  

www.sante.cfwb.be, rubrique vaccination.



   

Calendrier 
de vaccination 2014

Nourrissons Enfants et adolescents
8 semaines

2 mois
12 semaines

3 mois
16 semaines

4 mois 12 mois 15 mois 5-6 ans 11-12 ans 13-14 ans 15-16 ans

Poliomyélite

H
e

xa
va

le
n

tDiphtérie

Tétanos

Coqueluche

Haemophilus influenzae de type b

Hépatite B

Rougeole

R
R

O

Rubéole

Oreillons

Méningocoque C

Pneumocoque

Rotavirus (vaccin oral) ( )

Papillomavirus (HPV)   

Ce calendrier est susceptible d’être modifié au fil 
des ans. Votre médecin pourra éventuellement 
l’adapter à votre enfant, n’hésitez pas à discuter 
vaccinations avec lui.

Recommandé à tous et gratuit Certains de ces vaccins peuvent être conseillés 
à d’autres âges, en fonction de l’état de santé 
individuel.

Recommandé à tous, remboursé mais pas gratuit

Vaccin combiné (une seule injection)

Recommandé aux jeunes filles et gratuit (2 doses)

Quels vaccins à 5-6 ans ? 

 Un rappel de vaccination est recommandé 

contre la poliomyélite, la diphtérie, le tétanos et la 

coqueluche, en une seule injection.  Tout enfant 

qui n’a pas encore reçu le vaccin combiné contre la 

rougeole, la rubéole et les oreillons doit le recevoir. 

Que faire ?  Vous pouvez faire vacciner 

votre enfant par le médecin de votre choix : 

médecin traitant (pédiatre ou généraliste), médecin 

de la consultation de l’ONE ou médecin scolaire. 

Attention, seules certaines équipes en PSE organisent 

la vaccination des enfants en 3ème maternelle ; 

néanmoins elles vérifient toutes l’état vaccinal des 

enfants lors du bilan de santé de 2ème primaire.  

Si nécessaire, elles assurent à ce moment la vaccination 

de rattrapage, sur votre autorisation signée et 

correctement complétée.  Faites noter les 

vaccins donnés sur la carte de vaccination ou 

dans le carnet de l’enfant.

Que faire ?  Vérifiez si l’enfant a déjà reçu 

deux doses de vaccin RRO et 3 doses de vaccin contre 

l’hépatite B. Si ce n’est pas le cas, vous pouvez le 

faire vacciner par le médecin traitant (généraliste ou 

pédiatre) ou par le médecin scolaire, s’il le propose.  

 Faites noter les vaccins donnés sur la carte 

de vaccination.  Elle reste utile toute la vie : 

stage sportif, voyage, accident, etc. Elle contient 

des renseignements précieux : vaccins reçus, dates, 

prochains rappels. Invitez donc votre enfant à en 

garder une photocopie sur lui.

Quels vaccins à 11-12 ans ? 

 L’administration d’une deuxième dose de vaccin 

contre la rougeole, la rubéole et les oreillons (RRO) 

est recommandée à tous les enfants. C’est souhaitable 

quelque soit l’âge auquel la première dose a été donnée. 

Une deuxième dose permet de protéger les enfants non 

encore vaccinés et de renforcer chez les enfants vaccinés 

la protection reçue dans la petite enfance.  A partir 

de cet âge et jusqu’en 2ème secondaire, une vaccination 

de rattrapage contre l’hépatite B est possible, en 2 doses 

(vaccin adulte), à intervalle de 4 à 6 mois. Certaines équipes 

de PSE proposent le rattrapage en 6ème primaire, d’autres 

en 2ème secondaire (voir document fourni par la PSE).


